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RESPECT DES PRINCIPES DE LA REPUBLIQUE - (N° 4239)

Commission
Gouvernement
Rejeté
AMENDEMENT N ©646
présenté par
Mme Ménard
ARTICLE 27
Apréslemot :
« doit »,

rédiger ainsi lafindel’ainéa?2:

« mentionner sa qualité cultuelle dans | es statuts. »

EXPOSE SOMMAIRE

Le principe de liberté d'association, ici cultuelle, est initialement contraint. Pour protéger |'exercice
de cette liberté fondamentale, il convient de préférer une rédaction mon contraignante de cet alinéa.
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